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Adjudication et conclusion du contrat (aide de travail) 
Marchés publics 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Procédure de gré à gré 
Valeurs seuils et procédure (hors marchés soumis aux traités internationaux), 
hors TVA :1 
- Fournitures, prestations de services et travaux de construction en dessous de 
150 000 CHF 
- Travaux de construction : gros œuvre en dessous de 300 000 CHF 

    Demande d’offre 

Jusqu’à 50 000 CHF, en 
général 1 soumissionnaire 
-  mandat de gré à gré 
via DAHochbau (DAH)2,3,4 
  
À partir de 50 000 CHF, en 
général 3 soumissionnaires 
- Liste des soumission-
naires, page de garde de 
l’offre & appel d’offres 
par le mandataire/la DP 
OIC5,6, y c. processus de 
validation numérique dans 
DAH4 – puis envoi de la 
demande d’offre via DAH4 
 
Signature : formulaire sans 
signature 
 
Réception des offres sous 
forme papier à l’OIC – pro-
cès-verbal d’ouverture via 
le PMO7 dans DAH4 

 
Envoie des offres via le 
PMO7 au mandataire. 

Proposition d’adjudica-
tion : établissement à par-

tir de 5000 CHF par le 
mandataire/la DP OIC5 
dans DAH4 
 
Renchérissement automa-
tique de l’indice via DAH4 
au FC/SG CFP8 
 
Processus de validation 
numérique dans DAH4 ou 
selon réglementation des 
compétences OIC 
 
Signature : formulaire sans 
signature 

Adjudication 
Décision d’adjudi- 

cation et refus 

Confirmation du 

mandat 
Archivage 

Décision d’adjudication 
et refus, envoi via DAH4 à 
l’entreprise, au manda-
taire, à la DP OIC5 
 
Pas de délai de recours 
 
Signature : numérique 
simple, effectuée automati-
quement dans DAH4 

Confirmation du mandat 
avec annexes : établisse-
ment par le mandataire/la 
DP OIC5 dans DAH - envoi 
via DAH4 à l’entreprise, au 
mandataire, à la DP OIC5, 
au FC/SG8 
 
Signature : formulaire sans 
signature 

Saisie de la confirmation 
de mandat au FC/SG CFP8 
 
Archivage dans GEVER12 
par la DP OIC5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procédure sur invitation 
Valeurs seuils et procédure (hors marchés soumis aux traités internationaux), 
hors TVA : 
- Fournitures, prestations de services et travaux de construction : second œuvre 
en dessous de 250 000 CHF 
- Travaux de construction : gros œuvre en dessous de 500 000 CHF 

Liste des soumission-
naires, page de garde de 
l’offre & appel d’offres9 : 
établissement par le man-
dataire/la DP OIC5, y c. 
processus de validation nu-
mérique dans DAH4 – puis 
envoi des demandes 
d’offres via DAH4 

 
Signature : formulaire sans 
signature 
 
Réception des offres sous 
forme papier à l’OIC – pro-
cès-verbal d’ouverture via 
le PMO7 dans DAH4 

 
Signatures numériques : 
par le PMO7 
 
Envoie des offres via le 
PMO7 au mandataire. 
 

Proposition d’adjudica-
tion : établissement par le 

mandataire/la DP OIC5 
dans DAH4 
 
Signatures numériques : 
mandataire – CP OIC5 – 
CS OIC10 – PMO7 ou selon 
réglementation des com-
pétences OIC 

 

Renchérissement précon-
tractuel via le PMO7 au 
FC/SG CFP8 
 
Signature : numérique 
simple, p. ex. PDF11 

Envoi : décision d’adjudi-
cation et d’exclusion par 
courrier recommandé par 
le PMO7 (délai de recours 
20 jours) 
 
Signatures numériques : 
CP OIC5 – CS OIC10 – 
PMO7 
 
Signature  : signature origi-
nale ou signature numé-
rique certifiée11 - Signa-
tur@BE (à partir de l’au-
tomne 2023) 
 

Contrat KBOB : établisse-
ment par le mandataire/la 
DP OIC5 
 
Signatures numériques : (à 
l’échéance du délai de re-
cours dont il n’a pas été 
fait usage) envoi par le 
mandataire – entreprise - 
(mandataire) – DP OIC5 
 
Signature : numérique 
simple, p. ex. PDF11 
 
Double signature CS/DP 
OIC5,10 pour les prestations 
de services à partir de 
150 000 CHF ou selon ré-
glementation des compé-
tences OIC 

Saisie des contrats/du FO 
Entrée de contrat sous 
forme PDF dans SAP par 
le FC/SG CFP8 Envoi via  
agg.vertragsmanage-
ment@be.ch 
 
Envoi des contrats et des 
numéros de contrats par 
courriel par le PMO7 
 
Archivage dans GEVER12 
par le PMO7 
 
 
 
 
 

     Demande d’offre Adjudication 
    Décision d’adjudica-

tion et d’exclusion 
Contrat Archivage 

 
 
 
 
 

Durée requise pour la procédure : env. 6 semaines 

 
Durée requise pour la procédure : env. 10 semaines 
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Procédure ouverte/sélective 
Valeurs seuils et procédure pour les procédures soumises et non 
soumises aux traités internationaux, hors TVA : 
Fournitures, prestations de services et travaux de construction : 
second œuvre à partir de 250 000 francs 
Travaux de construction : gros œuvre à partir de 500 000 CHF 

Envoi du modèle Simap 

au service de traduction de 
la DTT par le mandataire/la 
DP OIC5 2 semaines avant 
la publication 
 
Signatures numériques : 
mandataire – DP OIC5 – 
CS OIC10 – PMO7 
 
Page de garde de l’offre 
via DAH4 & appel 
d’offres : établissement 
par le mandataire/la DP 
OIC5 
 
Signature : numérique 
simple, p. ex. PDF11 
 
Réception des offres sous 
forme papier à l’OIC – pro-
cès-verbal d’ouverture via 
le PMO7 dans DAH4 

 
Signatures numériques : 
par le PMO7 
 
Envoie des offres via le 
PMO7 au mandataire. 
 

 

Proposition d’adjudica-
tion dans DAH4 & modèle 
Simap pour la publica-
tion des adjudications : 

établissement par le man-
dataire/la DP OIC5  
 
Signatures numériques : 
mandataire – DP OIC5 – 
CS OIC10 – PMO7 ou selon 
réglementation des com-
pétences OIC 
 
Renchérissement précon-
tractuel via le PMO7 au 
FC/SG CFP8 

 
Signature : numérique 
simple, p. ex. PDF11 

Décision d’adjudication via 
une publication sur si-
map.ch par le PMO7 (délai 
de recours 20 jours) 

Contrat KBOB / contrat 
spécial avec annexes : 
établissement par le man-
dataire/la DP OIC5 
 
Signatures : (à l’échéance 
du délai de recours dont il 
n’a pas été fait usage) en-
treprise/mandataire - 
(mandataire) - DP OIC5 
 
Signature/visa : signature 
originale ou signature nu-
mérique certifiée11 - Signa-
tur@BE (à partir de l’au-
tomne 2023) 
Pour les contrats spéciaux 
(p. ex. entreprise totale), 
signature originale impéra-
tive 
 
Double signature CS/DP 
OIC5,10 Travaux de cons-
truction à partir de 
1 mio CHF/Prestations de 
services à partir de 
150 000 CHF ou selon ré-
glementation des compé-
tences OIC 
 

Saisie des contrats/du FO 
Entrée de contrat (original 
ou PDF) dans SAP par le 
FC/SG CFP8 Envoi par 
voie électronique via  
agg.vertragsmanage-
ment@be.ch 
 
Envoi des contrats et des 
numéros de contrats (par 
courrier ou courriel) par le 
PMO7 
 
Si nécessaire, numérisa-
tion des documents origi-
naux/archivage dans GE-
VER12 par le PMO7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Exception pour les procédures dont la valeur dépasse le seuil fixé selon l’art. 21 AIMP   

2 Documents nécessaires : établissement par le mandataire, le cas échéant 

3 Exception GO - commandes via SAP pour les affaires < 100 000 CHF 

4 DAH - DAHochbau (outil d’adjudication en ligne) 

5 DP OIC- Direction de projet OIC 

6 Si le mandat est pris en charge par l’OIC sans mandataire  

7 PMO – Project Management Office (bureau de gestion de projets) 

8 FC/SG CFP – Finances et comptabilité 

9 Bonus pour les apprenti·es s’il n’y a pas de soumissionnaires étrangers  

10 CS OIC – Chef·fe de section OIC 

11 Exigence minimale concernant la signature. Les signatures originales et les signatures électroniques certifiées sont toujours possibles, y compris les 

variantes hybrides.  

12 GEVER – Système de gestion des documents de l’OIC  

 Demande d’offre Adjudication 
   Décision d’adjudica-

tion et d’exclusion 
Contrat  Archivage 

 
Durée requise pour la procédure ouverte : env. 4 mois / procédure sélective : env. 7 mois 
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